
MADE IN JURAStatuts de l'association

ARTICLE 1 - NOM 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la
loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour nom "Made in
Jura". Elle pourra être désignée par le sigle "MIJ" et sera représentée par le logo
"Made in Jura"

ARTICLE 2 - BUT OBJET
Cette association a pour objet de faire connaître et reconnaître les savoir-faire et
les faire-savoir des entreprises jurassiennes ; d’affirmer leur appartenance
territoriale qui guide leur activité et leur fonctionnement au quotidien ; de porter les
valeurs propres à l’identité jurassienne, si singulière, qui forge et façonne les
Hommes comme la façon d’entreprendre et de produire, et se traduit dans la
qualité et la fiabilité des produits et des services issus des entreprises
jurassiennes.
L’identité jurassienne a trouvé sa bannière sous le logo Made in Jura. 
L’association se veut porteuse de cette identité, enrichie, de surcroît, de l’esprit
d’entreprendre du massif et de la qualité de la production qui le caractérise.

L’association a notamment pour rôle de gérer l’utilisation commerciale du logo
susnommé et d’en fixer les conditions d’utilisation. Elle a également vocation à
fédérer en réseau l’ensemble de ses adhérents, de faciliter leur visibilité
individuelle, comme collective, ainsi que l’accessibilité commerciale de chacun
d’eux, notamment à travers des outils et actions de promotion-communication
jugés opportuns (salons, annuaire d’entreprises, prospection commerciale, etc.).

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé au 21 rue Rouget de Lisle - 39000 LONS LE SAUNIER
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration.

Inscrit juste en dessous du corps du logo, un numéro d'identification propre à
l'entreprise ou l'association adhérente favorisera sa visibilité ainsi que la traçabilité
de ses productions.

La durée de l'association est illimitée.

ARTICLE 4 - DURÉE



ARTICLE 6 - MEMBRES DE L'ASSOCIATION
Toute personne physique ou morale est membre de l'association dès lors qu'elle a
acquis le statut de membre d'au moins un des collèges.
Les conditions d'admission et de radiation des membres des collèges sont propres
à chacun d’eux et sont spécifiées dans le règlement intérieur.

ARTICLE 7 - AFFILIATION
La présente association pourra effectuer le choix d'une affiliation à une fédération
par décision du Conseil d'Administration.
Elle peut par ailleurs adhérer à d'autres associations, unions pou regroupements,
toujours par décision du Conseil d'Administration.

ARTICLE 8 - RESSOURCES

les cotisations des adhérents au collège des membres actifs
les dons de toute nature, conformément à la législation en vigueur
les contributions financières des participants aux évènements organisés par
l'association
les subventions de l'Union Européenne, l’État, la Région, les communes et
leurs groupements, et toute autre structure publique et parapublique habilitée à
verser des subventions.
les recettes de contentieux, amiables et judiciaires, susceptibles d'être perçues
en cas de non-respect des clauses d'utilisation commerciale du logo susnommé
toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur (vente
d'objets promotionnels, etc)
des ressources créées à titre exceptionnel

Les ressources de l'association comprennent : 

ARTICLE 5 - COMPOSITION DE L'ASSOCIATION
L'association se compose de trois collèges représentatifs des catégories d'acteurs
qui la composent :

 

La définition et la composition de chaque collège sont spécifiées dans le règlement
intérieur de l'association.
L'association est gérée par un Conseil d'Administration réunissant les membres du
Bureau (cf. article 10).

a) Collège des membres fondateurs
b) Collège des membres d'honneur et unions professionnelles
c) Collège des membres actifs (ou adhérents)

ARTICLE 9 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’Assemblée Générale est l’instance de gouvernance centrale de l’association. 
Ses décisions s’imposent à l’ensemble des membres de l’association et aux autres
instances gouvernantes.



L’Assemblée Générale est constituée par les membres participants ou
représentés. Les membres d’un collège peuvent, dans le respect du règlement
intérieur, se faire représenter par un autre membre du même collège muni d’un
pouvoir en ce sens. 
Le délégataire peut exercer un nombre indéfini de pouvoirs.

L’Assemblée Générale se réunit sur convocation d'au moins 2 des 4 vice-
Présidents de l’Association, au moins 1 fois par an.

Trois semaines au moins avant la date fixée, les membres sont convoqués par un
courrier (papier et/ou électronique) indiquant le lieu, l’horaire et l’ordre du jour.
Tout membre de l’association peut adresser une proposition d’inscription à l’ordre
du jour jusqu’à dix jours ouvrés avant la date fixée. 
La proposition recevra un avis d’examen favorable si elle recueille plus de la moitié
des votes positifs des membres participants ou représentés lors de l’Assemblée
Générale.

L’Assemblée Générale délibère sur tous les points inscrits à l’ordre du jour ainsi
établis. 

Les délibérations prises à l’Assemblée Générale le sont par vote des membres
participants ou représentés, au sein de leur collège d’appartenance. Le poids
individuel de leur représentativité est fixé, pour chaque collège, par le règlement
intérieur de l’association. Les trois collèges représentent chacun un tiers de
l’instance de gouvernance.

En cas d’égalité des voix exprimées par les collèges, les voix exprimées par les
Vice-présidents du Conseil d’Administration prévalent et entérinent la décision,
excepté lors de la 1ère Assemblée Générale constitutive de l’association pour
laquelle, en l’absence d’un conseil d’administration existant, la primauté est
accordée au vote exprimé par le Collège des membres d’honneur.

En cas d’égalité parfaite des voix exprimées au sein d’un collège, la voix de son
représentant est prépondérante.

En cas d’appartenance à plusieurs collèges, le membre doit signifier le collège au
titre duquel il souhaite exercer son pouvoir de décision, pour l’année civile en
cours, et ce, au plus tard, avant le premier vote proposé à l’Assemblée Générale. 
Une distinction est reconnue entre la personnalité morale et physique des
membres de l’association.

Le Vice-président en charge des liens institutionnels et de la représentation
publique, et le Vice-président en charge de la communication, assistés des autres
membres du Conseil d’Administration, président l’Assemblée et exposent la
situation morale ou l’activité de l’association.



Le Vice-président en charge de l'administration générale et de la comptabilité et le
Vice-président en charge du lien avec les adhérents rendent compte de la gestion
et soumettent les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) à
l’approbation de l’assemblée.

Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l’ordre du jour.
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au renouvellement des
membres sortants du Conseil d’Administration. 
Les membres sont rééligibles sans aucune forme de restriction.

Pour les représentants des collèges, leur élection n’est faite que par les membres
du collège auquel ils sont candidats. Un membre ne peut être candidat que pour
être représentant d’un seul et unique collège, même s’il appartient à plusieurs
collèges.

En cas de besoin, ou sur la demande de la moitié plus un des membres adhérents
d'un collège, un Vice-Président peut convoquer une Assemblée Générale
Extraordinaire, suivant les modalités de convocation identiques à celles prévues
pour l'Assemblée Générale Ordinaire.
Les délibérations sont également prises selon le principe de collèges votant prévu
pour l'Assemblée Générale ordinaire.

ARTICLE 10 - CONSEIL D'ADMINISTRATION
L’association est gérée au quotidien par le Conseil d’Administration de
l’association. Son rôle est de préparer les travaux de l’Assemblée Générale et
d’en appliquer les délibérations. Il est apte à prendre l’ensemble des décisions
relatives à la bonne conduite des actions ou missions décidées en Assemblée
Générale.

Le Conseil d’Administration se compose de douze membres élus pour deux ans
(exception faite de la 1ère année de fonctionnement) qui sont les représentants
des trois collèges composant l’association (quatre représentants par collège),
selon les modalités du règlement intérieur.

Le Conseil d’Administration est renouvelé partiellement chaque année. 
Lors de la première année de fonctionnement, le membre le plus âgé des
représentants de collège sera sortant.

En cas de vacance d’un poste, les autres membres du Conseil d’Administration
pourvoient provisoirement au remplacement des fonctions à assurer jusqu’à leur
remplacement définitif par l’élection d’un nouveau membre à la plus prochaine
Assemblée Générale, sans toutefois modifier la fréquence de renouvellement des
membres du Conseil d’Administration (le membre peut alors être élu pour une
durée inférieure à deux ans). Si plus d'un poste est vacant au sein du Conseil
d'Administration, une Assemblée Générale Extraordinaire est organisée dans un
délai d'un mois pour y pourvoir.



Le Conseil d’Administration se réunit à minima tous les 2 mois, sur convocation
d'au moins 2 Vice-présidents, ou à la demande de trois huitièmes de ses
membres, selon des modalités identiques à celles de l’Assemblée Générale.

Les décisions inhérentes au Conseil d’Administration sont prises à la majorité des
voix; en cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante.

Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse jugée valable, n’aura
pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire.

ARTICLE 11 - ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES COLLÈGES
Au sein de chacun des trois collèges, sont élus quatre représentants, au suffrage
universel direct, au prorata du poids de chacun de ses membres, qui est défini
dans le règlement intérieur de l’association.

En cas d’égalité des suffrages exprimés, la prime est donnée au bénéfice de l’âge.
Les membres élus au sein de chaque collège (titulaires et suppléants) ont à leur
charge l’animation et l’organisation.

ARTICLE 12 - LE BUREAU ET SES MEMBRES
Le Conseil d’Administration élit, parmi ses membres, un bureau composé de :

Les Vice-présidents dirigent l’association et président l’Assemblée Générale
ensemble.
Ils ont, selon la délégation qui leur a été confiée, signature sur tout document
engageant la responsabilité de l’association. 
Ils ont qualité pour représenter l’association dans les actes de la vie civile et
auprès de tout type de tiers. 

Le Vice-président en charge des liens institutionnels et de la représentation
publique assure les rencontres et échanges avec les acteurs publics et les
collectivités. 
Il représente l’association dans toutes les instances territoriales où elle est
sollicitée et suit les partenariats initiés avec celles-ci.

Un(e) Vice-président(e) en charge des liens institutionnels et de la
représentation publique
Un(e) Vice-président(e) en charge de l'administration générale et de la
comptabilité
Un(e) Vice-président en charge de la communication et du numérique
Un(e) Vice-président en charge du lien avec les adhérents
Huit administrateurs en charge, au fil de l'eau, des dossiers qui les
intéressent et pour lesquels ils présentent une compétence.



ARTICLE 13 - INDEMNITÉS
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil d’Administration et
du Bureau, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par
l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs.

Le rapport financier soumis à l’Assemblée Générale Ordinaire présente, par
bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de
représentation.

L’indemnisation kilométrique des déplacements réalisés avec un véhicule
personnel peut être accordée, après examen d’une demande formulée au bureau,
sur des bases identiques à celles du régime d’imposition en vigueur.

Le Vice-président en charge de l'administration générale et de la comptabilité
organise les réunions du Bureau et la vie de l’association. 
Il est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine et des ressources
humaines de l’association. 
Il engage les paiements, accuse les recettes et tient la comptabilité des
opérations financières de l’association. 
Il assure la rédaction des procès-verbaux des délibérations et l’archivage de
toutes les pièces administratives, comptables ou de correspondance de
l’association. 
Il peut, s’il le souhaite, habiliter toute personne du bureau à signer les documents
financiers, comptables et administratifs de l’association.

Le Vice-président en charge des liens institutionnels et de la représentation
publique assure les rencontres avec les élus et services publics ainsi qu'avec la
presse.

Le Vice-Président en charge de la communication et du numérique gère les
campagnes de promotion dans la presse et sur les réseaux sociaux. 
Il supervise la création de contenus et la présence digitale.

Le Vice-Président en charge du lien avec les adhérents est responsable de la
correspondance de l’association. Il s’occupe des relations avec les entreprises et
associations partenaires et peut prendre part aux rendez-vous avec celles-ci. 

ARTICLE 14 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Le règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration, qui le fait
approuver par l’Assemblée Générale.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents
statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.



Le règlement intérieur définit la composition des collèges de l’association et
précise, pour chacun d’eux, les règles d’admission et de radiation de ses membres,
son mode de cotisation et les règles de vote pour les délibérations.
Il fixe les pondérations du poids des votes de chaque collège pour les délibérations
de l’Assemblée Générale.

Il ne peut être révisé qu’en Assemblée Générale Ordinaire, après inscription à
l’ordre du jour, sur demande d’au moins deux des collèges ou quatre des membres
du Bureau.

Le rapport et les comptes annuels de l'association sont adressés chaque année au
Préfet du département.

L'association s'engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur tout
réquisition des autorités administratives en ce qui concernent l'emploi des
libéralités qu'elle serait autorisée à recevoir, et à leur rendre compte du
fonctionnement opérationnel et financier de tous les actes de l'association.

ARTICLE 16 - LIBÉRALITÉS

Fait à Lons-le-Saunier, le 13 septembre 2021

Contact
www.madeinjura.pro
03 84 24 07 19
contact@madeinjura.pro

ARTICLE 15 - DISSOLUTION
En cas de dissolution, volontaire, statuaire ou prononcée, quatre liquidateurs sont
nommés en assemblée générale et l'actif est dévolu à une association sans but
lucratif, conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16
août 1901.


